
















République Française

REGIE DES EAUX ALPES AZUR MERCANTOUR

DELIBERATION ? 2020/16

Séance du 21 février 2020

Nombre de délégués :

Afférents au Comité : 5

Présents : 3

Votants : 3

ADOPTION DU PmNCIPE DE TITRES RESTAURANT POUR LE RESPONSABLE DE LA

REGIE DE RECETTES EAU ET ÂSSÂINISSEMENT

ETAIENT PRESENTS ;
"M. Charles-Ange GINESY, membre du consei! d'administration de la REAAM, Président du SMIAGE,
"M. Marc BELVISI, membre du conseil d'administration de la REAAM, Maire de Pierrefeu,
-M. Jean-PauI DAVID, membre du conseil d'administration de la REAAM, Maire de Guillaumes,

ABSENTS EXCUSES :
-M. Roger CIAIS, membre du conseil d administration de la REAAM, Maire de Touët-sur-Var,
-M. Jean LEONETTI, membre du conseil d'administration de la REAAM., Président de la CASA.

Le conseil cT administration,

Vu le code général des collectivités territoriales dans sa 2eme partie ;

Vu Particle 9 des statuts de la Régie des Eaux Alpes Azur Mercantour relatif aux compétences du

conseil d'administration ;

Vu la délibération n°2018/75 en date du 6 novembre 2018 du Syndicat Mixte pour les Inondations,

PAménagement et la Gestion de l'Eau portant adoption de la convention titres restaurant du Syndicat

avec la société EDENRED ;

Considérant que le SMIAGE va lancer prochainement une nouvelle consultation relative au dispositif

titres restaurant, et qu'à ce titre, ]e prestataire est susceptible de changer ;
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Considérant que le responsable de la régie de recettes eau et assainissement de la REAAM est un

salarié dit « sédentaire » et qu'à ce titre, il ne peut bénéficier de la prime de panîer instaurée à la

Régie ;

Ce salarié peut bénéficier, s'il le souhaite, du dispositif titres restaurant en vigueur au SMIAGE, et

ce, dans les mêmes conditions que celles des agents du Syndicat. La REAAM remboursera

annuellement au SMIAGE la part patronale qui en fera l'avance. La valeur facîale du titre restaurant

se porte à 106 avec une participation patronale de 60%. La part salariale (40%) sera quant à elle

directement prélevée sur la rémunération du salarié.

Vu le rapport de son Président proposant d'approuver le principe de titres restaurant pour le
responsable de la régie de recettes eau et assainissement ;

Après en avoir délibéré et à Punanimité ;

Décide :

d'approuver le principe de titres restaurant pour le responsable de la régie de recettes eau et

assainissement ;

de prendre acte du remboursement annuel de la REAAM au SMIAGE des montants avancés

et que les crédits nécessaires seront prélevés sur les disponibilités du chapitre 012 du budget

support de la Régie.

'--—-^—-

CharIes-Ange GINESY
Le Président de la Régie
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République Française

REGIE DES EAUX ALPES AZUR MERCANTOUR

DELIBERATION ? 2020/19

Séance du 21 février 2020

Nombre de délégués :

Afférents au Comité : 5

Présents : 3

Votants : 3

CREATION D'UNE REGIE DE RECETTES POUR LE BUDGET RATFACHE DE LÎEAU ET D'UNE
REGIE DE RECETTES POUR LE BUDGET RATTACHE DE L'ASSAINISSEMENT

ETAIENT PRESENTS :
-M. Charles-Ange GINESY, membre du conseil d'administration de la REAAM, Président du SMIAGE,
-M. Marc BELVISI, membre du conseil d administration de la REAAM, Maire de Pierrefeu,
-M. Jean-Paul DAVID, membre du conseil d'administration de la REAAM, Maire de Guillaumes,

ABSENTS EXCUSES :
"M. Roger CIAIS, membre du conseil d'administration de la REAAM, Maire de Touët-sur-Var,
-M. Jean LEONETTI, membre du conseil d'administration de la REAAM, Président de la CASA.

Le conseil d'administration,

Vu l'article 9 des statuts de la Régie des Eaux Alpes Azur Mercantour relatif aux compétences du
conseil d'administration ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment l'article 22 ;

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre
1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la
création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des

collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ;
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Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnké de responsabilité susceptible d'être
allouée aux régisseurs d'avances et de recettes relevant des organismes publics et montant du

cautionnement imposé à ces agents ;

Vu la délibération n° 2019/06 du 10 décembre 2019 de laR.E.A.A.M portant création d'une régie de

recettes ;

Considérant que les recettes issues de la vente et de la distribution d'eau se ventilent sur les 2 budgets

rattachés de l'eau et de l assainissement et que e est à tord que le conseil d'administration a crée par

délibération en date du 10 décembre 2019, une seule régie de recettes ;

Vu le rapport de son Président proposant d'une part d'abroger la délibération citée ci-dessus et d'autre
part, de Pautoriser à créer deux régies de recettes, l'une pour le budget rattaché de l eau et l'autre
pour le budget rattaché de l assainissement ;

La régie de recettes du budget rattaché — eau aura pour objet l encaissement des recettes issues de
l'exploitation des services d'eau, de la part eau potable (location de compteur, part fixe et forfaits,
part variable) de la vente d'eau, des redevances Agence de Peau au titre des prélèvements et de la
lutte contre la pollution, des prestations de la R.E.A.A.M.

La régie de recettes du budget rattaché — assainissement aura pour objet l'encaissement des recettes
issues de Fexploitation des services d'assainissement collectif et non collectif, de la part
assainissement (part fixe et forfaits, part variable) de la vente d'eau, de la redevance modernisation
des réseaux de PAgence de l eau, des prestations de la R.E.A.A.M.

Afin de permettre au régisseur cT adresser une demande de paiement à un usager lorsque le règlement
au comptant n'a pas été effectué après la date limite de paiement indiquée sur la facture, il a été décidé
de mettre en place deux régies de recettes prolongée de l mois.

Pour les deux régies, les redevables seront autorisés à s'acquitter des sommes dues selon les modes

de perception suivants :

• Chèques bancaires, postaux ou assimilés,

• Carte bancaire,

• Virement,

• Prélèvement,

• Paiement par internet.

Une demande d'ouverture de compte de dépôt de fonds sera faite par la REAAM auprès du Trésor.

Un régisseur titulaire et un régisseur suppléants seront désignés pour effectuer la tenue de ces régies
de recettes. A ce titre, le régisseur titulaire sera tenu de constituer un cautionnement qui sera précisé
dans son arrêté de nomination. II bénéficiera d'une indemnité de responsabilité.

Le siège de ces deux régies de recettes est situé dans les locaux du SMIAGE, à Nice.

Après en avoir délibéré et à l'unanimité ;
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Décide :

d'abroger la délibération n°2019/06 de la R.E.A.A.M du 10 décembre 2019 ;

d'approuver la création d'une régie de recettes prolongée pour le service public de l'eau et

une régie de recettes prolongée pour le service public de l'assainîssement ;

d'autorîser le Président à fixer par arrêté les règles de fonctionnement de ladite régie, les

obligations et droits des régisseurs titulaires et suppléants et de signer tout document y

afférent.

Charles-Ange GINESY

Le Président de la Régie
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